
d e l à m m 
probauon de l'adjndicaiion d a JS mai et confiant dans les 
«I* la «narra à ne pas persister dans le refus total d'ap 

i qu'L 
concilier la bonne exécution des marchés pour fourniiu-

l'il fera 
la V mai 
s a oon/oi ormiU de la loi 

rse et pour veiller à l'éoonomiedes deniers de l'Ktat.passe 
* l'ordre du jour. 

Voix nombreuses: L'ordre da jour par et simple. 
GÉNÉRAI, LOUIIXON. — J'iceepte l'ordre du jour par et 

simple. 
M. GCIKDKY. — Je demande au ministre s'il maintient 

le prix minimum ? 
GÉNÉRAL LOIZILLON. — Je ne peux m'engager a le sup

primer. 11 faut étudier ta question. 
H. GciNDiz. — La fixation d'un prix minimum est 

contraire aux intérêts de l'Etat et je demande an Sénat 
de te prononcer dans ce sans. 

L'ordre du Jour par et simple est adopté. 

LE PORT DE MARSEILLE 
L'ordre da jour appelle la première délibération sur la 

construction d'un nouveau bassin au port de star saille. 
M. B I T F S T . — Je demande l'ajournement jusqu'après 

réponse de la commission des finances s la question que 
je rai al posée. 

M. BARBEY. — La commission repousse l'ajourne
ment 

H. BI-FFIT. — La question n'a pas été réellement sou
mise i la commission. 

M. V O T T » . — Je m'oppose à l'ajournement. 
L'ajournement n'est pas prononcé. 

, ALLBQRS. — Je demande l'urgence. 

premier, l'ancien leader de l'extrême-ganche qui com-1 échange d'un abaissement da droit de douane sur les 
maudits Cornélius Herz, attaquait très vivement le dis-1 pétroles qu'elle importe chez nous, nous concède des 

I abaissements des droits de son tarif douanier sur une 
soixantaine de produits. Ceux-ci comprennent principa
lement des produits dits articles de Paris. 

Les droits sur les pétroles russes sont réduits respecti
vement à 9 et l i fr. 80 pour les bruts et raffinés. 

M e n a c e s à M. Lozé 
Paris, 8 juin. — La préfet de police a reçu depuis quel

ques joars des lettres de menaces très-violantes qui le 
laissent da reste fort tranquil.'e et dont il ne s'effraye 
pas pins que de la menace du citoyen Picac, qui lui a 
promis, comme on sait, de le passer à tabac 

L e s é l ec t ions e n A l s a o e L o r r a i n e 

urgence est repoussée. 
H 3 articles du projet de loi sont adoptés. 

Le Sénat décide qu'il passera i une seconde délibéra 
l ion. 

La prochaine séance est fixée à demain. 2 heures. La 
séance est levé* 4 5 h, 43. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séanrr du jeudi 8 juin 

Présidence de M. DB MAHY, vice-président 
La séance est ouverte à 1 heures. 
M. SAINT-MARTIN adresse une question i M. le Ministre 

de l'intérieur sur les élections municipales d'Avignon, et 
se plaint de ce que le dossier ait séjourné trop longtemps 
au ministère de l'intérieur, 

M. Durer répond que ce dossier est depuis mardi au 
conseil d'Etat. 

M. SAINT-MARTIN déclare que ce dépôt n'a été exécuté 
qu'A l'annonce de sa question. 

Celte déclaration est réfutée par le ministre. L'incident 
est clos. 

L e s i n f i r m i e r s d e La m a r i n e 
La Chambre adopte eu première délibération la propo

sition de loi de M. Cabart-Dannevllle portant réorganisa
tion du cocos des infirmiers de la marine. 

LES ACCIDENTS INDUSTRIELS 
E T L A S 8 C R A J I C K O B L I G A T O I R E 

M. LB PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la suite 
de la discussion du projet et des propositions de loi sur 
1s responsabilité des accidents de Pindustrieet l'assurance 
obligatoire. 

L'article 1» relatif A la confection annuelle d'une liste 
de chefs d'entreprise et d'une liste d'ouvriers par les 
soins d'une commission composée du juge de paix et du 
maire d a canton avait été réservée. 

La Chambre adopte cet article. 
M. L I PassiOBNT. — L'art. 10 a été adopté au cours de 

la dernière séance. 
La Chambre adopte lefiremier paragraphe de l'art, 21 

qui stipnle qu'une commission composée du tribunal 
civil et de quatre membres, dresse chaque année la liste 
par arrondissement des chefs d'entreprise et cel le des 
ouvriers. 

Un amendement du Breuil de Pontbriand tendant à 
composer la dite commission de 21 membres da Conseil 
général et de deux membres du Conseil d'arrondissement 
désignés par ces assemblées est adopté, ainsi que les 
deux derniers paragraphes de l'article 21 qui détenni 
nent les opérations de cette commission 

La Chambre adopte sans débat les articles 22 A 29, rela
tifs A l'organisation intérieure da tribunal arbitral. 

M. L I r m i s i m i i — L'article 30est ainsi conçu : « Au
cune des indemnités déterminées par la présente lot, ne 
peut être attribuée A la victimaqui a intentionnellement 
p n v o q u é l'accident. Il doit être sursis A statuer par le 
tribunal arbitral, quant il n'a pas été prononcé définiti
vement sur l'action publique intentée avant ni pendant 
l'instance en Indemnité. 

M. B.OVXR. — Je propose de rédiger comme suit le pre
mier paragraphe de l'article 30 : «Aucune des indemnités 
déterminées par la loi ne peut être attribuée A la victime 
qui a provoqué l'accident, soit intentionnellement, soit 
par sa faute lourde.» 

M. MARUBJOI-LS. — 11 n'est pas possible d e distinguer 
entre la faute légère et la fante lourde. Les balances de 
Thémis ne sont pas assez sensibilisées pour peser la 
lourdeur d'une faute. 

Cri» : Oh t oh ! (Hilarité sur tous les bancs). 
La question de la taule lourde a été disculée de tout 

temps. Il y a t ans, la Chambre a décidé que l'indemnité 
serait due quelle qu'ait été la cause de l'accident. Le 
Sénat s'est rallié A la théorie de M. Rover. Quant a moi, 
j'éprouve, pour les principes de M. Rover, les sentiments 
des citoyens libres qui ne voulaient pas saluer la cas
quette de Getsisler. (Rires et applaudissements). 

Ce qui était vrai A l'époque ou on a fait le code ne l'est 
aras aujourd'hui. 11 faut mettre dans la loi non pas plus 
de justice mais plus de fraternité. (Très bien sur un 
grand nombre de bancs). 

M. ROTBR. — Il y a certains cas dans lesquels la faute 
lourde est évidente: pourquoi ne pas donner, en ce cas, 
A la victime un recours contre le patron? 

M. VILTEL'. — Jane comprends pas la portée de l'amen
dement de M. koyer. étant donne l'article 31 qui donne 
satisfaction A toutes les éventualités prévues par 
Royer. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'amendement de 
M. Royer A l'article 30. 

Votants, S04 ; majorité absolue, 233 : pour 52, con 

L'amendement de M. Royer est repoussé. L'article 30 
est adopté. 

M. LB PRÉSIDENT. — L'article 31 est ainsi conçu : « Le 
tribunal arbitral a le droit, s'il est prouvé par le patron 
ou la conscription que l'accident est dû A une faute 
lourde de l'ouvrier, de diminuer ou même de refuser 
toute pension A la victime ou a ses représentants.» 

M. DaoN, député de Tourcoing. — J'ai présenté un 
amendement tendant A rédiger comme suit l'article 31 : 
«Le tribunal a la droit, lorsque la peine de l'emprisonne 
n>ent a été prononcée par le tribunal correctionnel con
tre l'ouvrier & raison de l'accident,de diminuer o« même 
de supprimer toute peustou A la victime ou A ses repré
sentants». En outre sur l'article relatif à la faute lourde 
du citai d'entreprise j'ai présenté un amendement ten
dant i permettra an tribunal d'intervenir dans certains 
cas et da majorer une indemnité. 

Le texte de l'article 31 rédigé par la commission est 
une atteinte aux principes on risque professionuel. i l 
s'agit de savoir si i'uiirodaclmn e s la faute lourde dans 
la loi sera nuisible ou utile A la situation de la — 
sociale. 

M. TUELUER DB P o a u u w i u * . — 11 làa i supprimer l'élé-
i été condamné 

cours de st. Suailans A Tomouse et sa répandait 
reproches amers sur ce que l'ancien ministre traitait les 
radicaux au quantité négligeable. 

Le second a rompu quelques lances en faveur d'Ulysse, 
ce qui n'a pas paru déplaire A la ga lère . 

Cette escarmoacbe toute oratoire a eu le don de pas
sionner les radicaux,qui voient décidément dans M.Cous-
tans un adversaire redoutable, et on a pu voir M. Klo-
quet exprimer visiblement sa satisfaction d'entendre M. 
Clemenceau prendre ainsi l'offensive contre le sénateur de 
la Haute-Garonne. 

A ce sujet, répétons l'invraisemblable rumeur qui cir
cule au Palais-Bourbon qu'un remaniement dans un sens 
S lus radical pourrait se faire dans la cabinet avant les 

lections. Si le fait se réalise le mot d'ordre serait : Guerre 
au néo-boulangisme. 

l u m a n i f e s t e a o c l a t l s t e 
Paris, 8 juin.— Un groupe de socialistes, dans l'Inten

tion de créer un grand parti national du travail en cons
tituant un groupement de tous les socialistes actuelle
ment divisés, a fondé la ligue d'action corporative 
socialiste révolutionnaire pour la pré «ration de la gr ive 
générale. 

Cette ligue a lancé un manifeste d'après lequel el le 
déclare se placer dans le domaine économique mais avec 
l'intention cependant d'imposer un programme aux can
didat aux prochaines élections. 

U n e a l l o c u t i o n d e M. Z o l a 
Paris, 8 juin. — Conformément à la promesse qu'il 

avait faite M. Zola est venu, cette agrès-midi, se faire 
inscrire comme membre fondateur k l'association des 
étudiants. 

Au discours de bienvenue qui lui a été prononcé 
Zola a répondu par quelques mots desquels nous ex
trayons les suivants : 

« J'ai fait une œuvre et je voudrais maintenant vouer 
ce qui me reste de vie A la défense du quelques idées so
ciales. 

» J'aimerais, pour ce but, être d'une assemblée où je 
travaillerais, où je parlerais. » 

L ' é t a t d e C o r n é l i u s H e r z 
Paris, 8 jnin. — Le gouvernement anglais a fait savoir 

A M. Develle que Cornélius Herz est réellement hors d'état 
de se présenter devant le tribunal cl argé de statuer sur 
son extradition 

Sur l'invitation du ForeingOf/ice, le conseil des minis
tres a délégué le docteur Bauchard pour contrôler l'ex
actitude de ce renseignement. 

V i t e p r o t e s t a t i o n 
d e l a m a r é c h a l e d e S a l a t - A r u a u u 

Paris, 8 juin. — La Figaro publie une lettre de la ma
réchale de Saint-Arnaud, protestant contre la publication, 
dans le dernier recueil des œuvres posthumes de Victor 
Hugo, intitulé : route la Lyre, une pièce qui, dit-elle, 
n'est qu'un tissu d'odieuses calomnies contre la mort de 
son mari. 

L a s i t u a t i o n a u T o n k i n 
Pans, 8 juin, — Le Figaro publie une longue étude du 

prince Henri d'Orléans, sur la situation au Tonkin. Le 
prince insiste sur ce fait que le pays est loin d'être 
nasillé. 

11 signale des difficultés A l'administration coloniale, 
les abus du fonctionnarisme, les prédominances fâcheu
ses de l'élément civil sur l'élément militaire, les gaspil
lages financiers. H indique les réfornes urgentes A ac
complir pour mettre Un A ce triste élat de choses 

Le prince termine en affirmant st. ferme volonté de 
travailler A la grandeur de sou pays malgré les difficul
tés qui lui sont suscitées. 

A n 

N o u v e l l e s dit Sénéga l 
Pans , 8 juin. — M. Delcassé, sous-secrétaire d'Etat aux 

colonies a reçu du gouvernement de Grand-Bassam, le 
télégramme suivant : 

« Grand-Bassam, 7 jnin. — En ce moment, le pays de 
Thiassalé est entièrement soumis et pacilié. Le roi Elty et 
le chef militaire Comonobou sont en fuite avec leurs 
derniers partisans. Le second roi Katouaka a fait sa sou
mission. Je le reconnais pour chef et le laisse à Thiassalé 
en installant auprès de lui l'administrateur Cobéguier, le 
capitaine Mauet et quarante tirailleurs. 

» L'indemnité de guerre couvrira largement les frais 
de l'expédition. Fatouaka assurera pendant cinq mois la 
nourriture du poste. 

Thiassalé, sur le Lagou, A 106 kilomètres de la cote, 
Strasbourg, 8 juin. — A llaguenau-Wissembour^. tel» une importance extrême pour la pénétration du coin-

prince Alexandre de ilohenlohe, fils da stalthalter, re-1 merce. 

ment et retenir le cas où l'ouvrier aura 
par le tribunal correctionnel comme uue cause de dimi
nution tMsds) siassrasstan liasse dsaitsiaattft. 

L'amendement présenté par M. Dron donne pleine sa 
tisfaction sur ce point. 

M- Jouai*. — Je crains que le Sénat ne rejette la loi 
si l'on supprime l'article 31. On peut dans le cas de faute 
lourds diminuer l'indemnité mais on ne peut pas la s u p 
primer. 

M. GCIEVSSE. — La faute lourde ue peut recevoir une 
déttaiiKMt générale: elle s'apprécie suivant les circons 
tances. Le tribunal arbitral dit», si oui ou non il y a eu 
faute 

M. DRON voudrait substituer le tribunal correctionnel; 
au tribunal arbitral - pour trancher ce point. Il estime 
que la juridiction du-tribaual- arbitrai est p ta iaaa ie , cari 
el le simplifie la procédure. 

M. DRON. — Je retire mon amendement. 
M. LE PRESIDKMT . - ~ Je mets aux voix l'article 31 dont 

le texte a été la précédemment eu supprimant comme le 
propose M. lourde les .mots « ou ds refuser. » 

Votants Ait, majorité absolue ±r7 pou»-*»»,«outre 7. 
(Hilarité). 

L'article 31 ainsi modifié est adopté. , 
M. THELUKR DU. PaNcitEYUAii. — Je demande-qa ou li

mite dans l'article 32 la mesure dans laquelle ou pourra 
majorer l'indemnité et qu'on indique que la pension ne 
pourra jamais dépasser la totalité du salaire (Très bien 
sur divers bancs.) 

M. GL'IETSBE. — Je propose de réserver cet article pour 
permettre A la commission de préparer on texte A la 
prochaine séAnce. 

M. LB PRÉSIDENT. — L'article 32 est réservé. 
La Chambre adopte tes articles 33 et 34 relatifs aux 

délais de prescription, l'article 3» relatif aux employés 
ayant un salaire supérieur A 1,000 fr. et l'article 38 re 
Ut if au droit et A la répartition du préjudice causé. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 37 fixe les cireonscri|>-
tious qui pourraient comprendre un ou plusieurs dépar
tement ». 

H. Lu COUR. — J'ai présenté sur cet article plusieurs 
amendement! tendant à organiser la lonetboanetueut de* 
cJrconsoripflohs au point ne vue de l'assurauce obliga
toire. 

La suite de la discussion est renvoyée A samedi. 

Marseille, 8 juin. — Le paquebot Taugete, courrier du 
Dahomey, est arrivé ce soir avec 81 passagers parmi les
quels le lieutenant-colonel Gonard, ancien chef d'état 
major du général Dodds, 40 soldats convalescents de l'in
fanterie de marine, 16 canonniers et 0 légionnaires. 

Le colonel Lambinel ne pourra rentrer en France qu'au 
mois d'août. 

Le Thibet, courrier du Dahomey, partira samedi, avec 
100 passagers, dont le colonel Dumas et les lieutenants-
colonels Boite) et Gaudet, les capitaines Blondeau, Robin 
et Ditte. les commandants Boutin et de Chauvigny et 6 
lieutenants et sons-lieutenants, le médecin principal 
•esnard 

Ce bateau emporte un chargement complet de provi
sions et de matériel de guerre, 600 barils de poudre et 
fî.OOO tonnes pour le commerce. 

M. G o r d o n - B e n n e t t v i c t i m e d ' u n a c c i d e n t 
Paris, 8 juin. —M.Gordon-Bennett, directeur du JVetc 

fort: Herald a été victime la nuit dernière d'un accident 
de voiture. Son état serait très grave. 

L e s g r è v e s d e G r e n o b l e 
Grenoble, 8 juin. — La grève générale des maçons et 

des manoeuvres vient d'être déclarée. Les grévistes ré
clament uue augmentation de salaire. 

L ' é p i d é m i e e b o l é r i f o r m e 
Cette, 8 juin. — Depuis hier, il y i eu quatre nouvel 

les entrées au lazaret où il s'est produit deux décès. En 
vil le, on compte trois décès dont ne A la caserne des 
douaniers. Il y a eu A Bousign.es deux cas dont un suivi 
de mort. 
G r è v e s d e m i n e u r e e n B e l g i q u e . — D é s o r d r e s 

La Louvière, 8 juin. —Une grève partielle s'est décla
rée ce matin dans les puits 6 et 7 du charbonnage de la 
Paix. 

Les mineurs réclament une augmentation de 25 OiO 
Les grévistes ont commis des actes do violence; l is ont 

maltraité un chef de travaux et brisé plusieurs vitres. 
Quatre arrestations ont été opérées par la gendarme 

rie. 
L e s é v è q u e a f r a n ç a i s a n V a t i c a n 

Rome, 8 juin. — LéonXIII a reçu ce matin Mgr Bonne-
foy, évêque de La Rochelle, et ce soir le cardinal Mei-
gnan. 

D i s c o u r s d u c o m t e H e r b e r t d e B i s m a r c k 
Berlin, 8 juin. — Le comte Herbert de Bismarck a pro 

nonce plusieurs discours électoraux favorables au projet 
de loi militaire et aux nouveaux traités de commerce. 

Ces discours, si complètement opposés aux idées 
actuelles d u prince de Bismarck causent une grande sen 
sation. 

Q u a t r e s o l d a t s v i c t i m e s d'un acc ident 
Briançon, 8 juin. —L'arrivée du 14e bataillon de chas

seurs, venant de Grenoble, a étésignalee par unaccident 
pénible. La voiture d'ambulance, attelée A un cheval, se 
rendait A Sainte-Catherine quand, arrivé au milieu de la 
chaussée, A hauteur de la maison Nortier, le cheval s'est 
emporté malgré tous les efforts du conducteur 

Après un parcours d'une trentaine de mètres, le cheval 
et la voiture roulèrent au bas du talus. Le conducteur, 
voyant le danger, sauta en bas dn véhicule, sans se faire 
de mal, mais quatre nommes se trouvaient dans la voi
ture, et les nommés Vial et Ollier, des Se et 6e compa
gnies, ont reçu des blessures qui ne paraissent pas très 
sérieuses. 

Ces deux hommes ont été néanmoins transportés à 
l'hôpital. 

MM. F o n t a n e e t Biffel 
Paris, 8 juin. — Ce matin, MM. Fontane et Eiffel sont 

ion venus se présenter au directeur de la Conciergerie, por
teurs de I autorisation émanant du parquet de se consti
tuer prisonniers. Us ont été immédiatement écronés et 
internés chacun dans une cellule, en attendant la déci
s ion A intervenir sur leur pourvoi. 

!l . Cottu qni est en Autriche ave>î sa famille ne s'est 
pas présenté. On prétend, cependant, qu'il se cacherait A 
Paris. 

Quant a M. de Lesseps qni est en ce moment en traite 
m e n t i l'bùpital St-Louis, il est, par cela même dans les 
conditions requises par la loi. 

L'arrivée de MM.Fontane et Eiflel it la Conciergerie n'a 
amené aucun incident. 

L a s a n c i e n s m i l i t a i r e s bleaaéa o a Infirmer 
Paris, 8 juin. — Une délégation des anciens militaires 

Measés ou infirmes s'est présentés aujourd'hui A la 
Chambre. Elle a été reçu por MM. de la Ferronnays, De-
lanone., Debenoir, Letellier. Laguerre 

Après une assez longue discussion au cours de laquelle 
les délégués ont exposé leurs justes doléances, les dépu
tés ont promis de faire auprès de la commission du bud
get tous leurs efforts pour obtenir l'amélioration de la 
situation des intéresses. 

Condamnat ion du g a r a n t d u « Père P e i n a r d » 
Paris, 8 juin. — La cour d'assises de la Seine a con

damna aujourd'hui, sur opposition A deux arrêts par 
défaut, l'anertHistfc Gardrat, gérant du Père Peinard, A 6 
inuiadè) prison et IQOtt francs d'amenoe. 

L 'at t i tude d a Conseil M u n i c i p a l de P a r l a 
Paris, 8 juiu. — M. Armand Després, député de la 

Seine, a informé le ministre de l'intérieur, président du 
Conseil, qu'il comptait l'interpeller i l'une des plus pro
chaines séances de la Chambre sur la l t i lude du Conseil 
Municipal de Paris. 

L e g é n é r a l Doddn 
• taris, 8 juin.— Comme nous le disions hier, le généra] 
Dodds, après avoir ajourné son dépari, d'un jour est parti 
ce sojr par le rapide pour Bordeaux. 

M. D s i s ; à ALbl 
Paris, 8 juin. — Le président du Conseil n'est pas 

absolument rassuré depuis qu'il sait que la population 
carmausienne se propose de franchir les quelques kilo-

L'IHTERPELLATION DE M. S U I S 
La Chambre l ise A la suite de la loi sur l'assurance 

obligatoire la discussion <W l'interpellation que M. Salis 
demande i adresser au ministre d e l à guerre sur les four
nitures des draps de troupes. 

La séance est levée i « heure» m). 

NOUVELLES DU JOUR 
T o u j o u r s l e d i s c o u r s d e M. C o u s i a u e s 

Pans , 8 juin. — l a question Constans commence à 
faire quelque bruit parmi nos honorables. 

Cette après midi, au cours de la séance .assez peu suivie 
du reste, MM. Clemenceau et Etienne ont fourni dans la 
salle des conférences nu match oratoire qui a vivejient 
insérasse Issus collègues I 

Ceux-ci faisaient cercle autour des deux champions. Le J mise A la ratification du Parlement français, la Russie en 

mètres qui la séparent d'Albi pourvenir lui ménager une 
ovation quelque peu hostile. Aussi prend-il des mesures 
pour tenir loin de lui la manifestation projetée. 

Outre les troupes qui seront appelées A Aibi pour di
manche prochain, un certain nombre d'agents se sont 
rendus dans le chef-lieu pour y. organiser uue police sé
rieuse. 

M, Dietz, coinmissa^respécial, qui s-ijourua à Carmaux 
durant toute la dernière grève, vient t e partir pour Albi. 

Le préfet a d'ailleurs reçu les instructions .»s plus sé
rieuses. Enfin, on a fait agir sur M. Baudin. auquel on 
a sans doute représenté que toute manifestation hostile 
serait impitoyablement réprimée, et M Baudin a promis 
d'agir pour contenir la population ouvrière de Cariuaux. 
Ce dernier point acquis a tranquilisé un peu M. Dupuv, 
que déjà la peur hantait. 

L e s dro i t s sur l e s pé tro l e s . — U n e convent ion 
a v e c l a R u s s i e 

Paris, 8 juin. — Les négociation!: engagées depuis 
quelque temps entre la France et la Russie au sujet de 
la Uxatiou des droits sur les pétroles ont abouti A la 
conclusion d'une convention entre ies deux pays. 

Aux termes de celte convention q li devra être sou 

fuse de courir au devant d'un échec, et renonce i la 
candidature qui lui avait été imposée par le gouverne-

A Mulhouse, le manifeste électoral du socialiste Bueb a 
été saisi par ordre dn procureur impérial. 

L a g r è v e d e s a v o c a t s 4 Rio m 
Iliom, 8 jnin. — Le conflit entre le barreau de Riom et 

la Se ebambre de la cour, s'est aggravé. A l'audience 
d'aujourd'hui,le président Bonnet a ordonné le dépôt des 
dossiers, en dépit des conclusions des avocats tendant au 
sursis ou A la radiation des affaires appelées. 

Grève de m i n e u r s 
Sunskircben, 8 juin. — La grève des mineurs est au

jourd'hui générale. 
L e s Insurrec t ions e n A m é r i q u e 

New-York. 8 juin. — Le correspondant du Herald A 
Managua télégraphie que l'armée des révolutionnaires 
forte de 3,800 hommes est entrée dans cette vil te le 6 et 
a été accueillie par une foule énorme. 

An moment où les troupes passaient devant la station 
de police, un coup de fusil fut tiré de l'intérieur. Les sol
dats ripostèrent sans attendre de commandement et tuè
rent cinq policemen. Une vive fusillade s'ensuivit dans 
laquelle plusieurs soldats furent tués. Il y eut quelques 
personnes tuées ou blessées parmi la foule qui suivait 
les troupes. 

Finalement la police fut désarmée et la troupe continua 
sa marche. 

U n i m m e n s e incendia e n A m é r i q u e 
N o m b r e u s e s v i c t i m e s 

New-York, 8 juin. — La vil le de Fargo, au nord du Da 
kota, est en partie détruite par le feu. Deux milles per 
sonnes se trouvent sans abri. Un vent violent pousse les 
flammes vers Monrhead le long de la ligne du chemin 
de fer dont on s'efforce de raccorder les rails. Les com
munications télégraphiques sont interrompues entre F'argo 
et Moorhead. La plupart des maisons d'assurances sont 
brûlées. 

Des secours arrivent de toutes les vi l les voisinas, s e s 
pertes s'élèvent A deux mill ions de francs. 

Fargo, 8 juin. — Dans l'immense incendie qui a éclaté 
ici, plusieurs pompiers ont été blessés et on assure que 
nombre de personnes ont péri. 

Une seule banque a été sauvée. 
L e s coursa» d e Long-champ» 

Paris, 8 juin. - Prix du Pré Catelan; 1er, At Meidan; 
2e, Sirry: 3e, Babylas. — Prix de la Muette : 1er, Léga
lité; t e , Festiua; 3e, Bricole. — Prix Seymour: ter. Régal; 
te , Vaucresson; te , Boissière. — Prix de Villebon : 1er, 
Fra Angelico; te , Saint-Feyeux: 3e Ramlek. — Prix de la 
Porte-Maillot : 1er, Lapis; t e . Fripon; 3e, Francillon. — 
Prix de la Moscorda : 1er, Médium; 2e, Galette; 3e, Aus
tral. 

L e s drapa de t r o u p e 
Paris, 8 juiu. — M. Salis s'est rendu au Sénat pour 

suivre l'interjellatiou adressée au ministère de laguerre 

Par MM. Lacombe et Griffe, au sujet de l'annulation de 
adjudication récemment faite pour la fourniture des 

draps de troupe. A la suite des explications fournies, M. 
Salis a informé le général Loizillon qu'il comptait, lui 
aussi, l'interpeller sur le même objet A la Chambre. Le 
ministre de la guerre a acquiescé, et il a été convenu, de 
part et d'autre, que l'interpellation viendrait samedi au 
Palais-Bourbon. 

L e s d o s s i e r s d ' a v a n c e m e n t 
Paris, 8 juin. — Les pères conscrits s'occupent d'un 

incident qui se serait passé pendant le voyage du garde 
des sceaux à Tunis et qui sera très probablement porté i 
la tribune du Sénat lors de la discussion du budget. Il 
s'agit de la communication faite, sur sa demande, A M. 
Emmanuel Arène, du dossier d'avancement des magis
trats de l'arrondissement de Corte. M. Horace de Cfioi-
seul, député de Corte, avisé de ce fait, en a prévenu télé-

f rapbiquement M. Gnérin qui. A son retour A Paris, a eu 
cette occasion un long entretien avec M. de Choiseul. 

L e b u d g e t dea T r a v a u x p u b l i c s 
Le budget des travaux publics pour 1804 vient d'être 

distribué A la Chambre, il s'élève à 331 millions 623,264 
francs, en augmentation de 43 millions sur le précé
dent. 

Les chefs indigènes, terrorisés par le roi Eky, qui 
fermait toutes les routes de l'intérieur.empêchait le com
merce et maltraitait les étrangers, viennent A nous, 
ainsi que leurs populations, avec des démonstrations très 
chaleureuses de sympathie. Les maisons de commerce 
Ae la cote préparent l'installation de factoreries sur le 

euve. » 
L e s éco les m i x t e s a u x E t a t s U n i s e t l e P a p e 

Rome, 8 juin. — Le Pape a adressé A tous les évêques 
des Etats-Unis un bref modifiant les instructions don
nées par la Propagande en 1892 et prescrivant de tolérer 
les écoles mixtes dans ie diocèse de Saint-Paul (Minne
sota). 

Un député plein d'admiration pour le Dahomey propo
serait le tirage au sort des jeunes tilles. 

Ce contingent féminin serait, il est vrai, affecté aux 
hôpitaux, aux télégraphes de campagne, aux écritures. 
et permettrait, dit ce sauveur de la patrie, d'envoyer au 
feu les hommes qui remplissent ces postes. 

R e l i g i e u s e s r é c o m p e n s é e s 
Le ministre de l'iutérienr vieut de décerner A un cer

tains nombre de personne des médailles en témoignage 
du dévouement dont elles ont fait preuve au cours de 
l'épidémie cholérique qui a sévi e u France dans le cou
rant de l'année 1892. 

Parmi ces récompenses, nous relevons celles accordées 
A Mme Zélie Aubert, en religion Sœur Saint-Ambroise. 
religieuse inQruuère A l'hospice de I.isieux (Calvados); 
Mme Victoire Prouost, en religion Su>ur Alexandrine, de 
la congrégation de Saint-Joseph de Cluuy. Briec (Finis
tère.) 

U n e g r o s s e nouve l l e m i l i t a i r e 
Le canon de campagne sans recul, à tir rapide, cherché 

en vain depuis des années par tous les gouvernements, 
vient d'être inventé et réalisé avec plein succès, eu 
France, par les établissements Cail. 

Les essais qui viennent d'être faits A Calais, A la com
mission d'artillerie, ont été décisifs. 

A u Conseil de c a b i n e t 
Paris, 8 juin. — Les ministres se sont réunis ce 

matin, en conseil de cabinet, sous la présidence de H. 
Charles Dupuy. 

Le conseil a expédié les affaires courantes. 
LES KHJRRAliF.S 

M. Viger a rendu compte au conseil des mesures prises 
en vue de renseigner les cultivateurs, les syndicats et 
les associations agricoles, sur les ressources fourragères 
et le prix dus fourrages dans diverses régions. 

-MM. Develle ut Terrier ont annoncé qu'ils prenJraien 
les dispositions nécessaires pour donner A bref délai les 
renseignements demandés par M. Viger 

LES CRÉDITS DE 1894 
Eulin, M. Viette a fait savoir que, contrairement A • 

qu'on a annoncé, il n'a nullement abandonné à la com
mission du budget cinq millions sur les crédits deman
dés pour 1894. M. Viette ne s'est pas encore ;rendu à u 
commission da budget. 

L a s a n t é d a M. C a n o t 
Paris, 8 juin. — Le Bigan annonce que M. Garant i 

eu hier matin une nouvelle crise hépatique très doulou
reuse. Dans la soirée, un mieux sensible s'est produit: 
mais il est probable qu'une cure d'eaux deviendra né
cessaire. A ce sujet- une note officieuse dit « qu'il est 
inexact que M. Carnot ait eu hier une nouvel le crise hé 
patique. Sa santé continue à s'améliorer.tout en exigeant 
encore quelques ménagements. » 

U n e é l ec t ion A l 'Académie 
Paris, 8 juin. — Cette après-midi a eu lieu A PAcadé

mie française, i'uleatiou asL siège laissé vacant par 11 
mort de M. John Lemoine. M. Ferdinand Brunetière a élt 
élu au premier tour par22 voix sur 29 votants: M. Zol» 
a recueilli 4 voix;-il y a eu 3 bulletins blaucs. 

Cornél ius Herz 
Londres 8 juin .— Le docteur Herz, disent les journaux 

anglais, n'a jamais quitté la chambre. 11 a à peine pu 
quitter sou lit depuis le mois de janvier. 

Il reçoit toujours la visite du docteur Frezer. Hier au 
soir, le docteur a eu une sérieuse rechute. 

F i a n ç a i l l e s p r l n c i e s * e s 
Darmsladl, 8 juin. — On parle beaucoup dans les cer

cles de la cour de liesse des prochaines liauçailJes ou 
grand duc héritier de Hussieei de la princesse Alix, sueur 
cadette du grand-duc. 

L e s i n o n d a t i o n s e n A u t r i c h e - H o u d X i e 
Lemberg, 8 j u i n . — A llaliz, trois cents maisons sont 

sous l'eau. Huit localités des vallées de la Bvstrica. et de 
la Xotou inska sont également suhmergées. ' 

Le Dimajei a inonde neuf viUages. 
U n e s i n g u l i è r e pé t i t ion 

Un ne lit pas assez le feuilleton des pétitions reçues 
par nos législateurs; on eu trouve quelquefois de bien 
amusantes; mais en voici une qui nous parait mériter 
une mention spéciale : 

• Le sieur Counsel Edouard, A Somerville (Australie), 
demande i être nommé compositaire honoraire de mor
ceaux militaires pour l'armée française.» 

L ' A m b a s s a d e d e L o n d r e s 
Paris, 8 juin. — L'Ecio de Paris publie l'information 

suivante : 
Le bruit courait hier soir au ministère de la guerre 

que M. le général de division de Boisdeffre pourrait bien 
être nommé ambassadeur de la République française au
près du tsar. M de Mootebello quitterait Saint-Péters
bourg et serait nommé ambassadeur à Londres. Etant 
donnée la haute situation militaire du général de Boisdef
fre et ses relations avec la cour de Russie, la nouvelle 
qni nous est communiquée ne surprendrait personne 
dans le monde diplomatique. » 

Le p è l e r i n a g e d e J é r u s a l e m . 
V a t i c a n 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix , 
9 .juin. — Hauteur barométr ique 768. T e m p é r a t u r e : 
A sept h e u r e s du mat in 11 degrés au-dessus de zéro 
A u n e h e u r e du soir 22 d e g r é s au-dessus de zéro 
A c inq h e u r e s d u soir 21 degrés au-dessus de zéro 

O n n o u s d e m a n d e de rappeler q u e l 'Assemblée 
généra le annue l l e e t le banquet de l 'Associat ion ami
ca le d e s a n c i e n s é l èves de l ' institution Notre-Dame 
de3 Victoires auront l i eu l e lundi 19 j u i n . 

Les adhés ions sont reçues jusqu'au 12. 
Les a n c i e n s é l è v e s de f ln s t i tu t ion qui par erreur 

n'auraient pas r e ç u d'invitation sont priés de la 
réc lamer a u secréta ire de l 'Association, 76 , r u e d u 
Col l ège . 

L e s g - r é v i a t e s . — Une demande de conciliation 
et d'arbitrage. — Les ouvr ier s de MM. Cavrois-
Mahieu et fils, fllateurs de laine, r u e Montgolner , 
ont adres sé u n e d e m a n d e de concil iat ion et d'arbi
t rage , A M. le j u g e de pa ix Claustre; voic i , e n effet, 
l 'avis qui a é té affiché, j eudi , à la mair ie : 

« Le Maire de la vi l le de Roubaix a l'honneur de porter 
i la connaissance da public, en exécution de la loi du 27 
décembre 1892, que le différend existant entre MM. Ca-
vrois Maliieu et fils, fllateurs i Roubaix, rue Montgollier 
et leurs ouvriers fileurs et rattacheurs, vient de faire 
l'objet de la part de ceux-ci d'une demande de concilia
tion et d'arbitrage qui a été adressée i M. le Juge de Paix 
des cantons de Roubaix-est et ouest. 

» Fait A Roubaix, te 8 juin 1893. 
» Le Maire, 

» H. CSRRETTE. » 
A la fabrique de MM. Alphonse Vernier et fils, r u e 

d u P a y s , la g r è v e part ie l le cont inue de la part de 
so ixante t i sserands . 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

A L A S U I T E de la conférence d o n n é e à L i l l e , 
à l a S o c i é t é I n d u s t r i e l l e , M . M é l i n e a prés idé u n e 
r é u n i o n i n t i m e à laque l l e a v a i e n t é t é i n v i t é s M M . 
les P r é s i d e n t s d e l a C h a m b r e de C o m m e r c e e t de 
l a S o c i é t é Indus tr i e l l e e t C o m m e r c i a l e de R o u b a i x , 
q u i , a b s e n t s t o u s d e u x , s ' é ta i ent fa i t s r e p r é s e n t e r 
p a r M . G e o r g e s M o t t e , s e c r é t a i r e d e l à C h a m b r e de 
C o m m e r c e , e t p a r M . B o s e u t - P l i c h o n , l 'un des 
v i c e - p r é s i d e n t s de l a S o c i é t é I n d u s t r i e l l e e t C o m 
m e r c i a l e . 

L e n o m d e M . C o r d o n n i e r , prés ident da l a S o 
c i é t é indus tr i e l l e e t c o m m e r c i a l e , a y a n t é t é p r o 
p o s é p o u r fa i re p a r t i e d u C o m i t é c h a r g é de r e c r u 
ter des a d h é s i o n s a u x pro je t s e x p o s é s p a r M . M é 
l i n e , M B o s s u t - P l i c h o n fit o b s e r v e r q u e les i n t é 
rê t s de l a m a j o r i t é d e s i n d u s t r i e l s e t c o m m e r ç a n t s 
d e R o u b a i x é t a i e n t t rès c e r t a i n e m e n t l é sés p a r les 
c o n s é q u e n c e s d e l a p o l i t i q u e é c o n o m i q u e d o n t les 
e f forts de M . M é l i n e a v a i e n t a s s u r é le t r i o m p h e , e t 
qu ' i l s e c r o y a i t a u t o r i s é A déc l iner , a u n o m de M . 
L o u i s C o r d o n n i e r , u n e m i s s i o n qui i m p l i q u a i t 
a d h é s i o n h c e t t e p o l i t i q u e . 

M . M é l i n e a d m i t i m m é d i a t e m e n t q u e l ' o b s e r v a 
t ion é t a i t j u s t e e t qu'i l n'y a v a i t p a s l i eu d' ins is ter 
p o u r o b t e n i r l ' adhés ion de M . L o u i s C o r d o n n i e r . 

D a n s un e n t r e t i e n qu' i l e û t e n s u i t e a v e c M M . 
G e o r g e s M o t t e e t B o s s u t - P l i c h o n , M . M é l i n e les 
p r i a d e r e m a r q u e r qu' i l a v a i t p r é v u l eurs observa
t i o n s e t a d m i s q u e son oeuvre n 'é ta i t p a s par fa i t e 
e t q u e c e r t a i n s i n t é r ê t s t rès r e s p e c t a b l e s a v a i e n t 
é t é d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e sacri f iés à l ' in térêt 
g é n é r a l . Il l eur a f f i rma q u e s o n i n t e n t i o n é t a i t de 
t en i r g r a n d c o m p t e de ces p la in te s d 'une par t i e d u 
c o m m e r c e e t de l ' industr ie R o u b a i s i e n n e . 

- R é c e p t i o n a u 

Renie, 8 juin; — Le Pape, en recevant hier soir, i <> 
heures, la caravane italienne qui revient du Congrès de 
Jérusalem, a exprimé la satisfaction profonde qu'il res
sent du pèlerinage eucharistique. Sa Sainteté rappela les 
difficultés heureusement écartées, et ajouta que les 
discours du Légat avaient produit un excellent elTet. 

Le Pape a dit sou contentement très vif d'avoir appris, 
par 1 évêque de Liège, l'union et la ferveur de tous les 
pèlerins, l'impression heureuse produite sur l'Orient 
catholique et dissident, ses espérances consolantes, mais 
la nécessité de 1» prière pour assurer les fruits. 

M . O l i v i e r B r a n c r o a r t e t l a c h a m b r e s y n d i c a l e 
d e s t r i e u r s d e l a i n e . — On sait que M. Olivier 
Branquart était secréta ire généra l de la chambre 
syndica le de s t r i eurs de la ine . Dans u n e s éance t e n u e 
lundi , cet te dern ière , sur la proposit ion de M. Louis 
Bogaert , a v o t é l ' exc lus ion de notre p r e m i e r adjoint. 

U n e dé légat ion s'est présentée chez lui , j eudi so ir , 
pour réc lamer l e s l i vres de l 'association.Il a répondu 
qu'il ne les donnerai t qu'après avoir consu l t é le rè
g l e m e n t . 

M. Branquart , à qui n o u s a v o n s fait d e m a n d e r l e 
motif de cet te déc is ion de la chambre syndica le , 
affirmé que c'est parce qu'il s'est déclaré patriote 
dans l e s r é c e n t e s c o m m u n i c a t i o n s qu'il a adressées 
à la pres se . 

L ' a r r i v é e d e M g r l ' a r c h e v ê q u e d e C a m b r a i A 
R o u b a i x . — Jeudi so ir , à sept h e u r e s et d e m i e , 
arrivait à Rouba ix , Mgr Sonno i s , l e nouve l archevê 
que de Cambrai , v e n a n t de Lesquin , près Lil le , o ù 
il a v a i t d o n n é la confirmation à trois h e u r e s d e 
l 'après-midi. Sa Grandeur était a c c o m p a g n é e de M. 
l e chano ine Carlier, l 'un de s e s v ica ires g é n é r a u x . 

D è s q u e la ber l ine de v o y a g e , p o r t a n t Monse igneur , 
fut s igna lée , l e s c loches de l 'égl ise Saint-Martin son
n è r e n t à toute v o l é e , a c c o m p a g n é e s par les j o y e u s e s 
g a m m e s du cari l lon. 

La façade d u presbytère de la r u e d u Curé avait 
é té décorée pour la c i rcons tance . Au-dessus d'une 
é l égante port ière de v e l o u r s grenat à f ranges d'or, 
s u r m o n t é e d'un é c u s s o n a u x a r m e s de Mgr Sonno i s , 
s e balançaient d e u x bannières d u Sacré-Cœur. D e u x 
i m m e n s e s a m o n c e l l e m e n t s de bouquets de fleurs na
ture l les orna ient chaque côté d u perron. 

Dès s i x h e u r e s et d e m i e , la foule c o m m e n ç a i t à s e 
pres ser devant la gr i l le . Auss i tô t que la vo i ture épis-
copale tourna l 'angle du contour Saint-Martin, toutes 
les tè tes se découvr irent , et l e n o u v e l a r c h e v ê q u e fut 
accuei l l i par les cr is répétés d e : « V i v e Monsei
g n e u r ! -

Les c h e v a u x durent se f rayer au pas un c h e m i n à 
t ravers les r a n g s des spectateurs , e t lorsque Mgr 
S o n n o i s mi t pied à terre , tous , h o m m e s , f e m m e s , en
fants , s e précipi tèrent à sa su i te , e n v a h i s s a n t la 
cour , pour lui d e m a n d e r sa bénédic t ion . 

M. l e c h a n o i n e Ber teaux , d o y e n de Saint-Martin, 
e n t o u r é de tous les v ica ires de la paroisse et de plu
s i eurs a u t r e s ecc lés ias t iques , v i n t r e c e v o i r Monsei
g n e u r à sa descente de v o i t u r e pour lui fa ire l e s hon
n e u r s du presbytère . 

L a p r e m i è r e j o u r n é e d e M g r S o n n o i s à R o u 
b a i x . — Vendredi mat in , a sept h e u r e s , le nouve l 
a r c h e v ê q u e de Cambrai, a c c o m p a g n é de M. le cha
no ine Carlier, v ica ire -généra l , e t 3 e M. l e chanoine 
Ber teaux . d o y e n de Saint-Martin, est a l lé d o n n e r la 
conf irmation au principal ex ternat des Fi l les de la 
S a g e s s e . 

A neuf h e n r e s d ix , M o n s e i g n e u r rentrai t au pres
bytère de la r u e d u Curé. 

Un g r o u p e d 'hommes , de f e m m e s et d'enfants , 
qui a t tendaient en face de la gr i l le , s e sont agenoui l 
l é s à l 'approche de Sa Grandeur, pour recevo ir sa 
bénédict ion, et baiser l 'anneau pastoral . 

E n m o n t a n t le p e r r o n , Mgr S o n n o i s s'arrêta p r è s 
des n o m b r e u x et magni f iques bouquets e n v o y é s par 
les paro i s s i ens do Saint-Martin, et détacha u n e fleur 
de l'un d ' e u x . . . 

Les récept ions ofUcielles ont c o m m e n c é à neuf 
h e u r e s et quart . 

Tour à tour ont été présenté s a u n o u v e l arche
vêque , par M. l e v ica ire généra l , s u i v a n t l eur ordre 
d'arrivée : l e s m e m b r e s d u conse i l de fabrique de 
Saint-Martin; M. l e chanoine Evrard, d o y e n de Notre-
D a m e , et s e s v ica ires ; MM. les c u r é s de Sainte-Klisa 
beth, du Sacré -Cœur , du Saint-Sépulcre, de Saint-
Joseph , de Saint-Jean-Bapt is te , du Très-Saint-
R é d e m p t e u r , e t l eurs v i c a i r e s ; M. le chano ine 
Chabé, principal de l'Institution de Notre-Dame des 
Vic to ires , e t p lus i eurs professeurs ; les a u m ô n i e r s de 
l 'Hospice Civil e t de d ivers é tab l i s sements re l i g i eux 
de Roubaix; l e R é v é r e n d P è r e Pascal , de l 'ordre des 
Carmes-, l es Frères d irecteurs des éco l e s chré t i ennes ; 
les m e m b r e s de la Conférence de Saint-Vincent-de-
Paul; l e s m e m b r e s du Tribunal de Commerce ; les 
membres de la Chambre de Cominerce; M. Deleforgo-
Horent, prés ident de la congrégat ion des adorateurs 
du Très -Sa in t Sacrement , e tc . , e tc . 

Toutes les c o m m u n a u t é s de f e m m e s , c'est-à-dire 
les Fi l les d e l à S a g e s s e , l es Dames d e l à Sa inte -Union , 
les Carmél i tes , l e s Vis i tandines , les S œ u r s C k m s s e s , 
les F i l l es de VËnfant-Jésus, l e s S œ u r s de Bon-8ecours , 
les Pe t i t e s -Sœurs des P a u v r e s , l es S œ u r s d e Charité , 
a i t é té é g a l e m e n t présentées à Monse igneur , de 

q u e les daines de la Cei . féreuce de Saiut-Vin-
eent-de-Paul, de l'ÇEuvre d e s Eg l i s e s P a u v r e s , et de s 
diverses c o n g r é g a t i o n s r e l i g i e u s e s de la paro i se . 

Mgr S o n n o i s a reçu les v i s i teurs a v e c u n e e x q u i s e 
s tab i l i t é ; il a e u mi m o t a imable pour tous e n g é n é 
ral, et pour c h a c u n e n part icul ier . A d i x h e u r e s , il 
remontait dans l e s appar tement s qui lui o n t été réser
vés au presbytère . 

Dans le courant de l 'après-midi, M o n s e i g n e u r s e 
proposait de faire que lques v i s i t e s officiel les. A s i x 
lnures , il devai t re tourner 4 la Grande-Sagesse , pour 
y v i s i t er l e s t r a v a u x de l ' t E u ï r e d e s r-guses. P a u v r e s . 

L ' a r r e s t a t i o n p r é v e n t i v e d e M . V i c t o r D e m a y , 
a g e n t d 'a fxa ire s . — N o u s a v o n s annoncé h ier l'ar
restat ion de M. Victor D e m a y , et exp l iqué sommaire 
m e n t qu'il es t s o u s le c o u p d'une triple inculpat ion 
d'escroquerie, d'usurpation de fonct ions , e t d'affaire 
de m œ u r s . 

Les faits qui lui sont reprochés remontera ient a u 
mi l i eu d u m o i s de m a r s dernier , et ont été établ is , 
dans îa plainte déposée entre les m a i n s de M. lo 
commissa i re de pol ice du premier arrondissement , 
sur l e s données s u i v a n t e s ; 

A l 'époque c i -dessus indiquée, u n e domest ique, 
Augus t ine Vant i eghem, â g é e de seize a n s et que lques 
m o i s , or ig inaire d'Evregnies (Belgique), qui servai t 
d a n s u n es taminet de la r u e d'Alger, s a n s ê tre m u n i e 
d u certificat de police règ lementaire ,é ta i t c o n d a m n é e 
en Just ice de pa ix , e n présence de s o n père , civi le
m e n t responsable . 

Lorsque M. V a n t i e g h e m quitta la sal le d u tribunal , 
a v e c sa fille, il aurait été su iv i , parait-il, par M. 
D e m a y , présent à l 'audience. Se faisant passer pour 
le secrétaire de M. le c o m m i s s a i r e central , M. D e m a y 
lui aurait offert, m o y e n n a n t u n e rémunérat ion de 
trente-cinq francs , de faire in terner la domest ique 
dans u n e maison de correct ion. 

Le père aurait e m m e n é sa fille à E v r e g n i e s , e n 
donnant s o n adresse a u soi -disant secréta ire de po
l ice , et M. D e m a y aurait é té , que lques jours après , le 
re trouver , pour t erminer l'affaire a v e c lui . M. Van
t i e g h e m lui aurait a lors v e r s é l 'argent demandé , et 
M. D e m a y serai t parti , a v e c la j e u n e fille, pour Rou
ba ix , o ù U disait qu'il l 'aurait confiée, pendant u n e 
j'ournée o u d e u x , à son frère , respectable père de 
fami l l e . 

A son arr ivée à R o u b a i x , dans l 'après-midi d u 24 
m a r s , M. D e m a y au l ieu de tenir la première partie 
de son e n g a g e m e n t , aurait condui t d irectement Au-
g d s t i n e V a n t i e g h e m dans u n e s taminet de la r u e du 
Chemin-de Fer , pour lui procurer une chambre à la 
nuit , et il aurait d e m a n d é à v i s i t er le local avec sa 
j e u n e c o m p a g n e 

La cabaret ière était m o n t é e a u second é tage a v e c 
e u x , et les aurait la i s sés dans u n e chambre , sur le 
derr ière de la m a i s o n . U n e f o i s dans cette chambre , 
dont il ava i t f e r m é la porte à la clef, M. D e m a y au
rait tenté de lui fa ire subir les derniers outrages , al
lant m ê m e jusqu'à la frapper. Mais A u g u s t i n e Van 
t i e g h e m avait appelé a u s ecours , et M. D e m a y , dans 
la crainte d'être c o n n u , l 'aurait la i s sée partir .La j eu 
n e fille aurait quitté , tout e n p leurs , la m a i s o n e n 
s 'enfuyant par le coulo ir , pendant que M. D e m a y 
descendait dans l 'es taminet .pour remet tre la clef à 
la patronne . 

La v e r s i o n de M. D e m a y contredit s u r tous points 
l ' exposé de la plainte que n o u s v e n o n s d'analyser, 

Se lon lui , la domest ique , après sa condamnat ion en 
s imple pol ice , serait r e tournée a v e c son père , r u e 
d'Alger, à l 'estaminet o ù e l le était e n serv ice , et où 
m a l g r é s o n j e u n e âge , e l l e v i v a i t mar i ta lement a v e c 
un ouvr ier , de quinze a n s plus â g é qu'e l le , contre le 
g r é de se s parents , qui voula ient l 'arracher à cet te 
cohabitat ion. 

M. D e m a y aurait su iv i M. Vant ieghem et sa fille 
jusqu'à la r u e d'Alger, et aurait ass i s té à u n e s c è n e 
pénible , au cours de laquel le la domest ique aurait 
re fusé formel lement de s u i v r e son père , qui voulait 
à toute force l ' emmener a v e c lui . C'est a lors qu'il au 
rait proposé , à ce lu i -c i , de s e charger des su i tes de 
l'affaire, au m i e u x des intérêts de sa fille, et de lui 
conduire procha inement la rebel le , pour lui parler 
de certif icats, qu'il aurait e s s a y é de faire s i g n e r e n 
sa faveur , à Rouba ix , afin qu'el le put p lus fac i l ement 
s e rep lacer e n Belg ique . 

Quelques jours après , il avait pu , au m o y e n d'un 
subterfuge , e m m e n e r A u g u s t i n e Vant i eghem à Evre
g n i e s , et s'y était entendu a v e c l e s parents pour la 
reconduire en France , sa présence lui étant indispen
sable pour la s ignature des papiers , m o y e n n a n t la 
s o m m e de trente francs pour tous honoraires . 

M. V a n t i e g h e m avait r e m i s les fonds ,et M. D u m a y , 
r e v e n u à Rouba ix a v e c la j e u n e fille, s'était fait un 
devoir de lui a s surer u n l o g e m e n t pour u n e couple 
de j o u r s . 

C'est a lors qu'il était al lé , en sa compagnie , retenir 
u n e chambre pour e l le dans un es taminet de la r u e 
du Chemin-de-Fer, et il r epousse é n e r g i q u e m e n t les 
accusat ions portées contre lui par la j e u n e tille. 

T e r m i n o n s cet article on disant que , quant à M. 
D é c h e n a u x , la faute qui lui est imputée ne serait 
pas de nature auss i g r a v e qu'on l'avait dit d'abord 
Il y aurait a u point de v u e léga l délit et non cr ime . 

vre d s la ine , d e u x m a r m i t e s , et d'autres ustensile!3 

de m é n a g e . 
A s o n retour, M. Carrette s'étant aperçu d u vol , 

alla immédiatement déposer u n e plainte contre sa 
locataire, entre les m a i n s de M. l e commissa i re de 
police de la r u e Saint-Vincent-de-Paul, qui la fit met
tre en état d'arrestation. 

Léopoldine Desprez, in terrogée par le m a g i s t r a t , 
reconnut ê tre f a u t e u r d u vol qu'on lui reprochai t . 
Devant cet a v e u , el le fut écrouèe a u dépôt. 

U n v i e i l l ard r e n v e r s é p a r u n e vo i ture . — Jeud i 
matin, vers onze heures et demie, un grave accident de 
voiture est survenu à l'entrée des magasins de MM. De-
lannoy et Delebois, emballeurs-expéditeurs, rue de la 
Gare. 

Au moment même où un camion, charge de marchan
dises, pénétrait dans la maison, conduit par un domes
tique, Gustave Masure, un vieillard de quatre-vingt cinq 
ans, du nom de Romain lespret, courtier en paille, habi
tant le hameau des Troi^ laudets, à Hein, voulut traver
ser le trottoir. Le conducteur avait crié au vieillard de se 
§arer, mais ce dernier, sans doute pris de panique, recula 

e quelques pas. Le timon vint ie frapper à l'épaule, et 
il fut renversé sous la voiture. Malgré les efforts du do
mestique pour arrêter son cheval, une des roues passa 
sur la jambe gauche du vieillard. 

On s'empressa de le relever et de le transporter dans 
les magasins, où il reçut les soins les plus empressés, 
en attendant l'arrivée 'de M. le docteur Butrnille, qui 
constata une double fracture de la jambe. 

Après un pansement sommaire, le médecin crdonna 
son transfert à l'Hôtel-Dieu. 

Vu le grand âge de la victime, on ne peut encore se 
prononcer sur les suites de l'accident. 

D n t i s s erand . Jules D . . . , qui avait accompagné chez 
elle, rue ds la Chapelle Carette, une fille, qui exerce un 
métier inavouable, s'est pris de querelle avec celle-ci, 
jeudi soir, et en est veau aux mains. La police les a 
arrêtés tous deux. 

L a d i v a g a t i o n des ch iens . — Dans la journée de 
mardi, le service de surveillance des chiens errant sur la 
voie publique a ramassé quatre animaux, qui ont été mis 
en fourrière. Des rapports ont été rédigés a la charge de 
cinq propriétaires. 

T r i b u n a l de s i m p l e pol ice . — .Audience du jeudi S 
juin. — C'est M. Petit, juge de paix, qui préside la séance; 
M. Chape, commissaire de police du quatrième arrondis
sement, remplit les fonctions du ministère public. 

Parmi les soixante affaires environ, qui sont inscrites 
au rôle, aucun fait saillant a signaler. La plupart portent 
sur des contraventions aux arrêtés municipaux sur les 
travaux de voirie; le reste se compose de délits de police 
pour divagations de chiens, scènes de tapage nocturne, 
et violences légères. 

A cette audience, pas plus qu'à la précédente, aucun 
cas d'ivresse n'a été relevé. Par contre quelques tenan
ciers de jeux de hasard se sont vus condamnés i de* 
amendes de 6 à 11 francs. 

Une cabaretière de la rue du Chemin-de-fer Mme D.... a 
été frappée d'une amende de u fr. pour avoir employé 
une servante non munie du certificat réglementaire, et 
cette dernière d'une amende de i fr. 

Deux ouvriers, de nationalité belge, habitant Croix, 
pour n'avoir pas fait la déclaration prescrite aux étran
gers, ont été condamnés chacun à 1 fr. d'amende. 

La séance, commencée à ï heures l |4 , a été levée à 
4 heures 1(2. 

Croix. — Une tombola. — L'Association amicale des 
anciens élèves de l'école de Croix (centre), organise une 
tombola au profit de son œuvre. Elle recevra avec recon
naissance les lots que les généreux donateurs voudront 
bien lui adresser au siège de l'Association, place Saint-
Martin. 

L y s l e s L a n n o y . — A rrestation d'un expulsé. — Le 
garde-champêtre de la localité a arrêté jeudi matin un 
expulsé, Louis-Joseph Liétard, né à Quevaucamps (Bel
gique.) 

Cet individu a été provisoirement incarcéré à la prison 
de Wattrelos. 

L e c a s d e f o l i e d e l a r u e S a i n t - A n t o i n e . — 
L'identité de l 'homme conduit à l'Hôtel-Dieu, mer
credi mat in , après avoir été frappé d'aliénation m e n 
tale, a u m o m e n t où il prenait un bain à l 'établisse
m e n t de la rue Saint-Antoine , a pu être rétabl ie . 
C'est u n t i sserand d u n o m de Pierre Heye , â g é de ô l 
a n s , et d e m e u r a n t r u e de la Pa ix . 

Son cas n e parait présenter aucun caractère de 
grav i té , et l'on e spère qu'il pourra être rendu à sa 
famil le dans que lques j o u r s . 

U n e t e n t a t i v e d e s u i c i d e . — Un ouvr ier mou leur 
d u n o m de Louis Coppert, â g é de quarante-un a n s , 
d e m e u r a n t r u e d u Duc, cour Tette l in , était al lé se 
p r o m e n e r , jeudi mat in , vers neuf heures et demie , le 
l ong d u canal , quai de W a t t r e l o s , quand arr ivé en 
face de la m e u n e r i e Courouble et Lambliu, il regarda 
a u x a lentours , pour s 'assurer qu'il était seul , et se 
précipita dans le canal . 

Des o u v r i e r s , o c c u p é s à décharger des bateaux de 
gra ins , ava ien t remarqué , sans qu'il s'en doutât , tous 
se s m o u v e m e n t s . D e u x , dïentre e u x , Jules Lampe , 
â g é de 35 a n s , demeurant r u e d'Ustaing, cour Bou
langer , et Gustave Holvoet , Sgé de 29 a n s , se j e tèrent 
tout habi l lés à l 'eau, et après p lus ieurs p longeons , 
Ju les Lampe parvint à sa is ir le désespéré , et à le ra
m e n e r sur la berge , aidé de son c o m p a g n o n de tra
vai l . 

Il était grand t emps , car l e m a l h e u r e u x ne don
nait déjà p lus s i g n e de v i e . Après b ien des efforts, 
et l e s so ins les p lus énerg iques , o n finit par lui faire 
reprendre s e s s e n s . 

Interrogé sur le motif de sa tentat ive de suic ide , 
Coppert garda le s i lence le plus abso lu . II fut recon
duit à s o n domici le par ses d e u x s a u v e t e u r s . 

E n t r e r a t t a c h e u r s . — La filature de la ines pei
g n é e s de MM. Motte et P icavet , rue des Longues-
Haies , a é té , jeudi matin, le théâtre d'une r i x e la
m e n t a b l e . 

D e u x ouvr ier s rat tacheurs , Louis Lepoulre , âgé de 
dix-sept ans , demeurant à Lys , ei Edouard Dejardin, 
j e u n e h o m m e de dix-huit ans , habitant c h e s s e s pa
rents , r u e de Béthune , fort Cordonnier , avaient u n e 
discuss ion pour un motif des p lus fut i les . 

Tout à coup , Lepoutre s'arma d'une boutei l le qu'il 
brisa sur la tète de son adversa ire lui faisant u n e 
large plaie au côté droit, et u u e profonde c o u p u r e à 
l'oreille, d'où le s a n g s'échappait a v e c abondance . 

I.a v i c t ime de cet acte de brutal ité inqualifiable 
r e ç u t les premiers so ins dans la m a i s o n , e n attendant 
l 'arr ivée d'un médec in qui lui fit u n premier panse
m e n t , et déclara que les d e u x b lessures , n o t a m m e n t 
ce l l e de la tète , présentaient un caractère de g r a v , t é 
assez s é r i e u x et nécess i tera ient un repos d 'une hui
ta ine de j o u r s . 

Edouard Dejardin s'est r e n d u , j eudi après-midi , au 
bureau de police de la place Sainte-Elisabeth, pour 
déposer une plainte en tre les m a i n s de M. Vancoste-
noble , c o m m i s s a i r e , qui a auss i tôt o u v e r t u n e en
quête . 

U n v o l . r u e d e a A n s e s . — U n e m é n a g è r e de cin-
quunte-un ans , du n o m de Léopoldine Desprez, de
m e u r a n t e n garni chez M. Carrette, r u e des A n g e s , 
a profité, dans la m a t i n é e d e jeudi , d'une courte a b 
s e n c e de c e dernier pour lui soustra ire u n e couvei'-

C o n a m u n i c a t i o n s d i v e r s e s 
Ecole de N a t a t i o n . — S juin.— Température de l'eau, 

— Huit heures du matin, 18 degrés; cinq heures du soir, 
20 degrés. Aujourd'hui, vendredi, jour des dames, a 
partir de cinq heures du matin jusqu'à midi. 

Chapel le de l a Vi s i ta t ion Sainte-Marie , b o u l e v a r d 
de S t r a s b o u r g , 1 8 8 . — Lundi li juin, Adoration solen
nelle du Ïrès-Saint-Sacrement: messe à 6 heures avec 
exposition du Saint-Sacrement; messe solennelle à 7 h.; 
à 5 heures, salut avec sermon, par le R. P. Dubois, Bar-
nabite. Indulgence pleimère. 

L e s m e m b r e s île la Fanfare Delattre, sont invités i 
assister à la répétition générale qui aura lieu ce soir, à 
huit heures et demie, en vue du concert de dimanche. 
Présence indispensable. 

LETTON MORTUAIRES ET M O T S 
d e p u i s 3 f r . l e c e n t 

IMPRIMERIE ALFRED RKBOUX. — A V I S G R A T U I T dans la 
Journal de Houbaix (Grande édition ) dans le Petit Jour
nal de Houbaix. 

T > / A T T R J E I , O C i 
U n vo l de l iqueurs . — Mercredi soir, un domestique 

Emile Uellier, occupé chez M.Gertgen, marchand de vin, 
avait laissé son haquet au hameau dit « lePàte » situé à 
trois cents mètres <• des Ballons » pour se diriger chez un 
client habitant « le Pâté ». 

A son retour, il constata la disparition d'une cruche 
contenant quinze litres d'anisette. 11 lit immédiatement 
des recherches et Unit par retrouver la cruche intacte au 
milieu d'un champ d'avoine. 

On croit que ce méfait est l'œuvre de fraudeurs très 
nombreux dans ces parafes. 

Il est très probable qu'en faisant le guet aux abords 
du champ on aurait pu mettre la main sur le coupable. 

La police informe. 

T O U R C O I N G 
L e C e r c l e d e s g a i o c h e u x t o u r q u e n n o i s . — Nous 

a v o n s s igna lé en son t emps l ' initiative g é n é r e u s e 
prise par le Cercle des gaiocheux tourquennois de 
l 'organisation d'une tombola a u bénéfice des b l e s sé s 
mUitaires de l 'armée d u D a h o m e y . 

Cette tombola a produit, défalcation la i te de s frais , 
une s o m m e net te de 700 francs qui a é té r e m i s e à 
M. le président de la sect ion de Tourco ing de la so
c iété de secours a u x b lessés mil i taires ,et e m p l o y é e à 
l'achat d'une foule d'objets dest inés à nos braves sol
dats, tels que : 100 gi lets de citasse, 300 paires d e 
chausse t tes , 200 ce intures de flanelles, 85 k i l . de ta
bac, 1,000 c igares 5o j e u x d e cartes , 2oo cahiers de 
papier à c igaret tes , etc . 

Les organi sa teurs de la tombola ont été fé l ic i tés , 
à bon droit, pour les exce l l ents résultats qu'i ls avaient 
obtenus . 

Nous a v o n s donné les n u m é r o s sort is et n o u s rap
pelons que les lots do ivent ê tre ret irés avant-fin cou
rant . 

L a s o c i é t é M u n i c i p a l e d e g y m n a s t i q u e e t 
d ' a r m e s , « l ' U n i o n T o u r q u e n n o i s e - . — La let tre 
su ivante a été adressée à M. le Maire de Tourco ing 
par M. A. Lenglet , adjoint an Maire d'Arras et Prés i 
dent de la XI1P fête de rAasocsasVon régionale des 
gymnastes du Nord et du Pas-de Calais : 

« Arrss, le 7 juin 1893. 
» Monsieur le \faire. 

Je lis dans l'jternir de Roubuix-Tourroing que, au 
concours de dimanche dernier à Arras la lutte a été vive 
entre Douai et Tourcciug, mais que liualement Douai a 
obtenu le premier prix. 

» Je tienc à rétablir les (arts. 
» Lorsque les résultats ont été proclamés le dimanche 

soir à l'issue de la fête, Douai avait en effet été indiqué 
comme ayant obtenu le premier prix; mais, peu après, 
en repassant les calculs.nous nous sommes aperçus d'une 
erreur commise dans l'addition, et, après avoir fait cons
tater et reconnaître cette erreur par les représentants de 
l'Honneur de Douai, nous l'avons rectifiée dans le pal
marès. 

» Je vous envoie un exemplaire de ce document of
ficiel. 

» Il coustate qne l'Union Tourquennoise est arrivée 
première avec 401 p. 70 et l'Honneur de Douai deuxiè
me avec IVW p. 40. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'assurance etc. 
Mercredi soir , rOtatsM Tourquennoise ava i t é té 

e o n v o g u é e . p o u r fêter se s s u c c è s du concours d'Arras; 
après avoir félicité la sect ion, M. Frère , prés ident , a 
présenté à M. Delannoy , directeur, u n e coupe e n 
fa ïence artist ique m o n t é e sur bronze , puis il a offert 
à M. Faveur , 4e pr ix individuel , u n e magni f ique cou
ronne . 

An m o m e n t où M. Frère allait l e v e r la séance , M. 
Vandebeuque, secréta ire , s'est a v a n c é v e r s lui et lui 
a r e m i s à son tour, au n o m de tous s e s camarades , 
d e u x jo l ies s tatuettes e n terre cu i te . 

Le Prés ident , v i v e m e n t touché de cet te a t t ent ion 
dél icate, a promis de cont inuer tout s o n d é v o u e m e n t 
à la soc iété dont il était si l ier a v e c ra i son . 

U n acc ident de vo i ture . — l u lourd chariot de mes
sager qui stationnait hier contre la bordure du trottoir de 
la rue Saint-Jacques, fut accroché par une antre voiture 
qui venait en sens inverse, le timon a été violemment 
projeté dans la vitrine de M. Van Pacbterbeke, bijoutier; 
la glace seule a été brisée; il n'y a eu aucune avarie aux 
montres et antres bijoux qui se trouvaient à l'étalage. 
L'auteur involontaire de l'accident s'est engagé A payer 
les dégâts, évalués à nne centaine de francs. 

U n a a l g t broyé — M. Duvillier-Dedryver, boucher 
charcutier, rue Joire, a son hachoir à la viande actionné 
par une grande roue, mise en mouvement par nn chien, 
comme les machines à battre le beurre, qne tout le 
monde connaît. Jeudi, vers S heures Ir l dn matin, alors 
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